
Résolution présentée par la délégation de l’ 
 
 
Israël 
 
 
Thème  Conflits et sécurité internationale 
 
Concerne La création d'un Etat indépendant démocratique en Syrie 
 
 
L'Assemblée Générale, 
 
 
Observant que la guerre civile affecte sévèrement le Moyen-Orient et perdure, 
 
Notant que l'Etat d'Israël fait partie des pays du Levant et que plus la région devient 

instable, plus il sera difficile pour cet Etat d'y vivre en paix, 
 
Remarquant que cela provoque une augmentation de victimes de guerre, de violence, 

d'instabilité, d'insécurité de la population et anéantit l'économie du territoire de 
la nation fracturée, 

 
Constatant que les forces gouvernementales, soutenues par la Russie et l’Iran sont en 

train de reprendre le contrôle de la Syrie, 
 
Considérant qu'aucune intervention militaire ne devrait se faire sans l'autorité de l'ONU mais 

constatant que, dans le cas syrien, comme dans beaucoup d'autres, le Conseil 
de sécurité de l'ONU est paralysé par le système du véto, 

 
Garantissant                que la nouvelle nation serait reconstruite et que le taux de la migration 

diminuerait drastiquement, 
 
Décide de se battre contre la déstabilisation au Moyen-Orient : 

 
- de renforcer la présence militaire américaine puis former une coalition 

internationale dont l’Israël jouera un rôle important en soutenant les forces 
démocratiques syriennes pour réunir la Syrie ; 

 
- de soutenir financièrement le nouvel état syrien avec l'aide de l'ONU et 

principalement d'Israël afin de reconstruire leur pays ; 
 
-           d’œuvrer au retour des réfugiés syriens dispersés dans le monde entier. 

 
 

 
Le texte français fait foi 
 
 
 


